REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE

Bors

SUR SEINE

Direction générale des services
EG/ADO/LD — 2026 Ablon-sur-Seine, le 16 mars 2026

Réunion du Conseil municipal
(Article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Le Conseil municipal de la commune se réunira en séance ordinaire le :

VENDREDI 20 MARS 2026

. A 20H00

A L’ESPACE CULTUREL ALAIN-POHER
7 AVENUE AUGUSTE-DURU

ORDRE DU JOUR

Installation du Conseil municipal
Désignation d’un secrétaire de séance

1. Election du Maire
2. Détermination du nombre des Adjoints
3. Election des Adjoints

4.Lecture de la Charte de I'Elu local et des articles législatifs du Code
Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

Mairie d’Ablon-sur-Seine — 16, rue du Maréchal Foch — 94480 Ablon-sur-Seine
Courriel : mairie@ville-ablonsurseine.fr — Tél. : 01 49 61 33 33 — Fax : 01 45 97 10 22
Adresser toute correspondance a Monsieur le Maire
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